
 
Division de l'Encadrement et des Personnels Administratifs et 

Techniques 
 
DIEPAT/13-603-798 du 01/07/2013   
 

SECOND EMPLOI DE PROVISEUR VIE SCOLAIRE DANS L'ACADEMIE D'AIX-
MARSEILLE 

 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les personnels de direction s/c de Messieurs les directeurs 

académiques des services de l’éducation nationale des départements 04-05-13-84  
 
Dossier suivi par : Mme CAMPION, chef du bureau de l’encadrement - Tel. : 04 42 91 74 37 - Fax. : 

04 42 91 70 06 - ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
 
 

1) En prévision de la création d’un second emploi de proviseur vie scolaire à compter de la rentrée 
scolaire 2013, un appel à candidature est lancé auprès des personnels de direction de 
l’académie, qui sont invités à prendre connaissance de la fiche de poste ci-jointe. 
 
 

2) Cet emploi, localisé au rectorat, est ouvert à tous les personnels de direction de l’académie 
d’Aix-Marseille, par voie d’affectation rectorale à compter du 1er septembre 2013.  
Caractéristiques financières du poste : poste non logé, bonification indiciaire de 130 points, 
nouvelle bonification indiciaire (NBI) de 40 points, régime indemnitaire IFTS. 

 
 

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de : 
- Monsieur Didier LACROIX, secrétaire général de l’académie, tel : 04.42.91.71.21 
- Monsieur Vincent VALERY, directeur de cabinet du recteur, tel : 04.42.91.71.04 

 
 

3) Les candidatures (lettre de motivation et curriculum vitae) doivent être envoyées directement 
par courrier électronique à l’adresse ce.sg@ac-aix-marseille.fr, copie à ce.diepat@ac-aix-
marseille.fr, dans les 15 jours suivant la publication du présent avis. Un exemplaire doit être 
envoyé parallèlement par la voie hiérarchique à l’adresse postale : rectorat de l’académie d’Aix-
Marseille, secrétariat général, place Lucien Paye, 13 621Aix-en-Provence cedex 1. 

 
 
 
Signataire : Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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